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hōƧŜǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

1.1 Objet du dossier 

Le Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique de la vallée de l'Yvette (SIAHVY) se porte maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭa rivière Yvette dans le campus de 
ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ {ǳŘ sur les communes de Bures-sur-Yvette et Orsay (91). Il a confié la mission de maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ LbD9¢9/Φ 

Ce programme comprend des mesures compensatoires liées à la destruction de zones humides impactées par la 
construction de la Ligne 18, portée par la Société du Grand Paris (SGP).  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмл-рфт Řǳ о Ƨǳƛƴ нлмл ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴsemble du réseau de transport public du Grand Paris doivent être déclarés 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ му reliant ƭΩAéroport 
ŘΩhǊƭȅ Ł ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ /ƘŀƴǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǉŀr décret n° 2017-425, signé le 28 mars 2017. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмт-80 du 26 janvier 2017, le projet est soumis à la réalisation 
ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ¦ƴƛǉǳŜ (DAEU)Σ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Řǳ мм juin 
au 10 juillet 2018. Ce DAEU a été établie au titre du ǊŞƎƛƳŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ, en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-3. En outre, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмт-82 du 26 janvier 2017, le dossier est agrémenté des autres 
procédures réglementaires dites « embarquées » auquel le projet est soumis, à savoir :  

¶ Dérogation à la protection des espèces et de leurs habitats protégésΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Autorisation de défrichement, en applicatioƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-3 du code forestier. 

Le projet porté par le SIAHVY, faisant partie des mesures compensatoires du projet de la SGP, sera donc autorisé 
par le biais de cette procédure ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ. Le dossier doit être présenté au CODERST du 20 novembre 
prochain. 

La phase préalable aux travaux, comprenant les études de conception et règlementaires a par la suite été lancée. 
Cette étape a révélé ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tLU en vigueur sur la 
commune de Bures-sur-Yvette. En effet, ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ est située sur un Espace Boisé Classé (EBC). 

Ainsi la commune de Bures-sur-Yvette a souhaitéΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ {L!I±¸, lancer les démarches permettant 
de mettre en compatibilité son PLU avec le projet.  

Le présent dossier vise donc, dans un premier temps, à justifier ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ du projet de ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone humide permettant la restauration de milieux naturels rares en Ile de France et participant à la lutte contre 
les inondations, pour ensuite, dans un second temps, présenter les éléments nécessaires à la mise en 
comptabilité du PLU de Bures-sur-Yvette (dispositions actuelles et futures). Ce document vient compléter le 
dossier d'autorisation environnementale unique soumis à enquête publique, auquel il conviendra de se référer 
notamment pour ce qui concerne la prise en compte des incideƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. 
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1.2 tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Conformément aux articles L. 153-1 et suivants ainsi que les articles R. 153-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
la commune de Bures-sur-Yvette ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ н5 juin 2018. 

Le projet de ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŀƴǎ le Campus ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ tŀǊƛǎ Sud, qui correspond à un 
projet à caractère ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, nécessite une mise en compatibilité du PLU de Bures-sur-Yvette. 

Ainsi, conformément aux articles L. 153-рп Ł рф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǳ 
terme de la procédure prévue par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-13 et suivants. 

Schéma 1 : Le déroulement de la procédure 

 

  

1 - aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
procédure 

Etapes Déroulement 

Dans un premier temps, la commune de Bures-sur-Yvette doit 
délibérer afin de prescrire la mise en compatibilité du PLU. 
Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du 
t[¦ Ŧƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜs 
Personnes Publiques Associées et la commune de Bures-sur-Yvette. 
Au terme de cette réunion, le maire rédige le procès-verbal. 

2 ς Enquête publique 

3 - Formalités postérieures 
à enquête publique 

Le projet de mise en compatibilité du PLU est soumis à une enquête 
publique. Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ 
ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řǳ 
commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ ¦ƴ ŀǾƛǎ 
portant à la connaissance du public les conditions du déroulement 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 

A l'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur soumet 
son rapport et ses conclusions au Conseil Municipal. Celui-ci dispose 
d'un délai ŘΩǳƴ mois pour donner son avis. A défaut, ce dernier est 
considéré comme favorable. 
Ensuite, le maire de Bures-sur-Yvette décide la mise en compatibilité 
du PLU. Celle-ci peut par ailleurs éventuellement être modifiée pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  
Enfin la mise en compatibilité du PLU est approuvée par déclaration 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ du projet. 
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1.3 Contenu du dossier de mise en compatibilité 

Le présent document consiste en la mise en compatibilité des pièces écrites et des pièces graphiques du dossier 

du PLU de la commune de Bures-sur-Yvette. 

Il comprend les éléments suivants : 

Ā Une partie explicative de présentation, définissant les caractéristiques essentielles du projet soumis à 
enquête et la justification de son caractère ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ. 

Ā Une partie relative à la mesure dans laquelle la préservation de l'Environnement est prise en compte 
dans le projet de modification du PLU au regard de la nouvelle opération. 

Ā Deux extraits de plan de zonage concerné par le projet : dans la version initiale du document en vigueur 
et dans la version revue pour être mise en compatibilité avec le projet. Cette dernière fait notamment 
ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řu futur ouvrage de lutte contre les inondations aboutissant à la suppression 
des Espaces Boisés Classés pour les besoins du projet. 

Ā Les extraits de règlement d'urbanisme portant sur la zone Espaces Boisés Classés et la zone Nzh. 

 

En parallèle de ce dossier, pour tout ce qui concerne les enjeux et les caractéristiques du projet liés à la 

thématique Eau, on pourra se référer au dossier dΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

projet de la ligne 18, porté par la Société du Grand Paris. 

1.4 Textes réglementaires régissant la procédure de mise en 
compatibilité 

La procédure de mise en compatibilité est élaborée conformément aux articles L.153-54 et suivants du Code 
d'Urbanisme. 

Article L. 153-рп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une 
déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-
7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

Article L. 153-55 

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  



RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE, LA LUTTE CONTRE LES INONDATIONS DE LΩV̧ETTE DANS LE CAMPUS DE LΩ¦NIVERSITE PARIS SUD 

MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE BURES-SUR-YVETTE 

Bures-sur-Yvette 

 

  

 

 8 

 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête 
publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 

Article L. 153-56 

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée 
mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant 
sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en 
compatibilité. 

Article L. 153-57 

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une 
procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de 
deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. » 

Article L. 153-58 

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
« observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A 
défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. » 

Article L. 153-59 

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en compatibilité le plan local 
d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et 
d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence 
territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma. » 
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2 
 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

2.1 Contexte du projet 

2.1.1 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ όtΦwΦDΦ9ύ 

[Ŝ tΦwΦDΦ9 ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ, réalisée entre 2010 et 2012, établit un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜΦ [Ŝ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ ¢¸лпΣ ŜƴǘǊŜ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ±ŀǳƭŀǊƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ 
Vatencul a été identifié comme prioritaire. En effet, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 
niveau des secteurs fortement urbanisés ont motivés le lancement du projet sur le tronçon TY04. 

2.1.2 [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ Ŧŀƛǎabilité du projet de restauration écologique et de lutte contre les 
inondations du tronçon TY04 

9ƴ нлмоΣ ƭŜ {L!I±¸ ƭŀƴŎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ Ŏƻntre les inondations. Commencée en 2013, cŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ 
le 25 octobre 2017. 

2.1.2.1 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Schéma 2 : La lƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

 

 

2.1.2.2 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Conformément au PRGE, les objectifs de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ : 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ф !ǊǇŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊǎŀȅΦ 

¶ Le rétablissement de la continuité écologique.  
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2.1.2.3 Le comité de pilotage 

5ŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜprésentants des communes concernées (Bures-
sur-Yvette, Orsay, Palaiseau et Villebon-sur-¸ǾŜǘǘŜύΣ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie et Conseil 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜύΣ ŘŜ ƭŀ 55¢ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 5wL99 LƭŜ-de-France, des associations de riverains et 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ω¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ-Sud a également été associée à ce projet. Elle a mis à disposition du SIAHVY les résultats des 
études précédemment menées sur son territoire : inventaires faunistiques et floristiques, diagnostic des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΧ 

2.1.2.4 [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

4 scénarios avaient été initialement envisagés. Le plus ambitieux consistait à la suppression du clapet de Lozère 
Ŝǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞΣ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ф ŀǊǇŜƴǘǎ Ł hǊǎŀȅΦ 

Après la crue de juin 2016, considérée comme centennale, le SIAHVY a souhaité étudier un scénario 
supplémentaire afin de lutter plus efficacement contre les inondations : suppression de remblais supplémentaire 
sur le territoire de la facultéΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜΧ 

Schéma 3 : Les cartes des secteurs inondés lors de la crue de juin 2016 (modélisation 
hydraulique réalisée par SUEZ environnement, 2015-2017) 
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En octobre 2017, le scénario final est validé par le comité de pilotage. En parallèle, la SGP confirme sa volonté de 
participer au projet, au titre de la compensation de la ligne 18. 

¦ƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ spécifique, ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ LbD9¢9/Σ au 
projet de restauration de ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
ŎŀƳǇǳǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ {ǳŘ est lancée courant 2018, avec pour objectif principal 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ faisabilité, notamment en termes de gain 
hydraulique. 

2.2 Les objectifs du projet 

Le projet de restauration de ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎŀƳǇǳǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Paris Sud répond à plusieurs objectifs : 

2.2.1 La restauration de la continuité écologique  

En supprimant ƭŜ ŎƭŀǇŜǘ ŘΩhǊǎŀȅΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ όŘƻƴǘ ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘύ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳn linéaire sans obstacle sur 

Ǉƭǳǎ ŘŜ оΦр ƪƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ .ǳǊŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭŀǇŜǘ ŘŜ [ƻȊŝǊŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳe le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 

clapet (tronçon médian) est en cours de conception ce qui ouvrira 5 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ 

2.2.2 La restauration du style fluvial 

[Ω¸ǾŜǘǘŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ {ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜΣ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

sa typologie naturellŜΦ {ƻƴ ǘǊŀŎŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ [Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ 

talutées afin de respecter ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

sont plantées pour augmenter les habitats et de diversifier les conditions de luminosité. 

2.2.3 La restauration de zones humides 

5Ŝǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎ ŘŜ 
ŎǳǊŀƎŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƭŀȅŞǎΦ 

Les cartes ci-dessous présŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : 
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Schéma 4 : [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴƻƴŘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл ŀƴǎ (étude de 
faisabilité réalisée par SEGIC et Bief) 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ due à la 
présence de remblais généralisés ou localisées. 

! ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ : 

la zone ZH3 permet un stockage de 3637 m3 sur une surface de 6860 m2. 

la zone ZH4 permet un stockage de 8973 m3 sur une surface de 9156 m2. 

Plusieurs zones humides (dont la ZH3 et la ZH4 sur la commune de Bures-sur-Yvette situées en EBC) seront 
ŘƻƴŎ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ sur une surface totale de 2,5 hectares.  

La bibliographie ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 

¶ Les services de régulation : 
Les fonctions hydrologiques contribuent à la prévention contre les inondations. Les zones humides permettent 
ainsi une économie finŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ  

LƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛŎǊƻ-climat permettent de limiter 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜύ. 

¶ Les services de développement de la biodiversité : 
Les zones humides, par le biais de leur productivité primaire, sont des réservoirs pour la diversité biologique tant 
floristique que faunistique (oiseaux, amphibiens, poissons et invertébrés, mammifères, reptiles). Espaces de 
transition entre terre et eau, de nombreuses espèces sont directement dépendantes de ces zones pour leur 
survie.  

ZH1 

ZH2 
ZH3 

ZH4 

LEGENDE : 

 Zone humide actuellement 
ƛƴƻƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл 
ans  
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9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ !ǳƭƴŀƛŜ-frênaie sera mis en place et participera à la richesse 
du milieu en constituant un refuge pour la faune. Ce nouvel habitat, peu commun dans la région, permettra 
également de préserver les berges Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄΦ 
 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
[ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole (herbages, pâturages, cressonnières, exploitations forestières, roseaux), piscicole (pêches, piscicultures), 
ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ όƳƻǳƭŜǎΣ ƘǳƞǘǊŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŎƘƛŦŦǊŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
précisément, se révèlent néanmoins considérables. 

DǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
consommation humaine et les besoins liés aux activités agricoles et industrielles. 

¶ Les services culturels et de promotions pédagogiques : 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇşŎƘŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΧύ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ce projet permettra ainsi de restaurer des milieux naturels devenant rares en Ile-de-
France et ainsi de développer une biodiversité spécifique.  

2.2.4 La prévention des inondations 

Le quartier des Neufs Arpents, ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, subit régulièrement des inondations impactant 

des habitations et mettant en péril des riverains. La dernière inondation importante date de juin 2016. 

Telle que décrite précédemment, la restauration de zones humides contribue à la prévention contre les 

inondations.  

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳƧets aux risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, permettra de protéger ce quartier en écrêtant les crues efficacement dans ces zones humides.  

Le schéma ci-dessous permet de situer le programme ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ localisé sur les communes de Bures-sur-

Yvette et Orsay, en amont du quartier sensible des Neufs arpents à Orsay. 

Le projet actuel améliorera ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ рл ŀƴǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
total stocké dans les zones humides étant de 42 843 m3. Cette étude tient compte du 
modèle hydraulique global réalisé par SUEZ environnement entre 2015 et 2017. CE 
modèle est calé sur la crue de juin 2016 (66 laisses de crues géoréfencées). 

Le pic de la crue est écrêté de 2.49 m3/s. Ainsi, lŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Desjobert est abaissé de 10.3 cm. 
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Schéma 5 : La lƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

AinsƛΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ мΦо ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et de 2.5 ha de zones humides. 

Le présent projet vient ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǳƴŜ démarche globale 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ biodiversité et en luttant contre les inondations. 

  
































































































